
 

 

ANNEXE I 
 

TSX INC. 
 

AVIS DE PROJET DE MODIFICATION ET SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 

TSX Inc. (la « Bourse de Toronto » ou la « TSX ») publie le présent avis de projet de modification 
conform®ment au processus dôexamen et dôapprobation des r¯gles et de lôinformation contenue 
dans lôAnnexe 21
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mesures qui auraient une incidence favorable en augmentant la participation et en améliorant 
lôefficacit® de la cl¹ture. 
 Modifications projetées 

La TSX projette dôappliquer les modifications ci-
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Motifs  

Les modifications projet®es ont ®t® ®labor®es ¨ partir des commentaires reus lors dôun r®cent 
forum portant sur le syst¯me dôODC et de la consultation avec les utilisateurs du syst¯me, en vue 
dôapporter des am®liorations fonctionnelles aux ench¯res de cl¹ture. ê lôinstar des ordres de type 
« réduction du déséquilibre à la clôture » (closing offset) et « déséquilibre seulement » (imbalance 
only) offerts pour les enchères de clôture de la NYSE et du NASDAQ, les ordres RDC donneront 
aux participants la possibilité de fournir une liquidité additionnelle à la clôture en leur permettant 
de participer au contrebalancement dôun ®ventuel d®s®quilibre. 

De m°me, lôinclusion des ordres cach®s ¨ cours limit® dans les ench¯res de cl¹ture donnera aux 
participants une autre occasion de n®gocier ¨ la cl¹ture, ce qui contribuera ¨ lôatt®nuation de la 
volatilité des cours. 

Date prévue de la mise en œuvre  

Il est prévu que les modifications projetées entrent en vigueur au deuxième trimestre de 2019. 

Incidence prévue 

Les modifications apport®es au syst¯me dôODC pourraient avoir une incidence favorable en 
augmentant la participation et en réduisant la volatilité du cours de clôture pour les symboles 
admissibles à ce système.  

Lôajout des ordres RDC constitue une source de liquidit® additionnelle permettant de 
contrebalancer un d®s®quilibre ¨ lô®tape de lôench¯re de cl¹ture, ce qui devrait augmenter 
lôefficacit® du processus de cl¹ture. Lôinclusion des ordres RDC ne creusera jamais le 
d®s®quilibre et nôentra´nera jamais un renversement du d®s®quilibre. Ainsi, si le nombre total 
dôactions vis®es par des ordres RDC ouverts est plus ®lev® que le nombre dôactions 
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contribueront au maintien de marchés équitables et ordonnés en renforçant le processus 
dô®tablissement des cours du syst¯me dôODC. 

Estimation des délais requis par les membres et les fournisseurs de services pour modifier 
leurs systèmes après la mise en œuvre du projet de modification 

Les modifications projetées prévoient un seul changement facultatif du protocole de messages 
de saisie dôordre (et aucun changement du protocole de messages de flux). Les changements 
nécessaires devraient être légers et ne toucher que les fournisseurs de flux qui mettront en îuvre 
la nouvelle fonctionnalité.  

La fonctionnalit® sera accessible dans lôenvironnement dôessai externe de TMX avant sa mise en 
îuvre dans lôenvironnement de production, de mani¯re ¨ donner le temps aux participants de 
mettre ¨ lôessai toutes les modifications. 

Existence d’éléments comparables aux modifications projetées dans d’autres marchés ou 
territoires 

Des types ordre semblables au type dôordre RDC (p. ex. les ordres « déséquilibre seulement ») 
sont actuellement offerts pour les ench¯res de cl¹tures dôautres march®s comme la NYSE et le 
NASDAQ.
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PARTIE 1 - INTERPRÉTATION 

 

Règle 1-101 Définitions (modifié) 

 

[é] 

 

(2) Sauf indication contraire du contexte, les d®finitions qui suivent sôappliquent ¨ toutes les 
exigences de la Bourse. 
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déséquilibre des ODC diffusé ne peuvent pas être annulés ou modifiés après 
cette diffusion. 

 Le déséquilibre des ODC est calculé et diffusé chaque jour de bourse, 20 
minutes avant lôheure de fermeture et une autre fois en cas de report de lôappel 
de clôture comme le prescrit la Bourse. 

 Abrogé (le 19 avril 2010) 

 Apr¯s la diffusion dôun d®s®quilibre des ODC, on peut entrer des ODC ¨ cours 
limité de sens inverse au déséquilibre des ODC dans le registre des ODC. Les 
ODC à cours limité qui ne sont pas inclus dans le déséquilibre des ODC diffusé 
peuvent être annulés sous réserve des contraintes temporelles prescrites par la 
Bourse. On peut continuer dôentrer des ODC de réduction du déséquilibre à la 
clôture des deux côtés du déséquilibre des ODC dans le registre des ODC. 

 En cas de report de lôappel de cl¹ture pour un titre admissible aux ODC, il est 
possible de saisir au registre des ODC des ODC à cours limité en sens inverse 
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clôture par le même participant,


